
Peut-on intégrer une évolution progressive dans un plan
d’intégration ?

Réponse courte

Il est possible d’intégrer une évolution progressive des missions, responsabilités ou conditions de travail dans un plan

d’intégration au Luxembourg, à condition de respecter le Code du travail, la description du poste au contrat et l’égalité

de traitement. Toute modification substantielle des fonctions, de la rémunération ou des conditions de travail

nécessite l’accord exprès du salarié.

Le plan d’intégration doit formaliser les étapes, la durée, les objectifs et les modalités d’accompagnement, et il est

recommandé de le faire signer par le salarié. Toute modification affectant un élément essentiel du contrat doit faire

l’objet d’un avenant écrit.

L’évolution progressive doit être limitée à la période d’intégration ou d’essai, sans retarder l’accès du salarié à ses

droits contractuels ni contourner les règles relatives à la période d’essai ou à la classification professionnelle.

Définition

L’évolution progressive dans un plan d’intégration désigne l’organisation d’une montée en charge graduelle des

missions, responsabilités ou exigences professionnelles d’un salarié nouvellement embauché. Cette démarche

vise à permettre au salarié de s’adapter progressivement à son poste, à l’environnement de travail et aux attentes

de l’employeur, tout en respectant le cadre contractuel et légal applicable à la relation de travail.

Questions fréquentes

Comment garantir l'égalité de traitement entre nouveaux salariés ?

L'employeur doit appliquer des conditions identiques pour des salariés comparables conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.
Les missions confiées doivent correspondre à la qualification et la description du poste, sans discrimination prohibée par L.251-1.

Faut-il un avenant si l'évolution progressive modifie une clause essentielle ?

Oui, toute modification d'une clause essentielle (fonction, rémunération, classification, lieu) exige un avenant écrit distinct du plan
d'intégration, sur le fondement des articles L.121-3 et L.121-4. La modification non substantielle reste dans le pouvoir de direction.

L'évolution progressive peut-elle servir à retarder l'accès aux droits du salarié ?

Non, l'évolution progressive ne peut servir à retarder l'accès du salarié à ses droits contractuels ni à contourner les règles de la période
d'essai (article L.121-5). Elle doit rester limitée à la période d'intégration ou d'essai et respecter le cadre contractuel.

Pourquoi documenter chaque étape du plan d'intégration ?

La documentation des points d'étape par des comptes rendus écrits signés assure la traçabilité du processus. Le plan signé par le salarié
constitue une preuve de l'information donnée et sécurise l'employeur en cas de contestation devant le tribunal du travail.

Que doit contenir un plan d'intégration formalisé ?

Le plan d'intégration écrit, remis lors de l'embauche, détaille les étapes, la durée de chaque phase, les objectifs intermédiaires, les
critères d'évaluation, les modalités d'accompagnement (formation, tutorat, suivi RH, points d'étape) et est signé par le salarié.
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Une évolution progressive des missions peut-elle être intégrée dans un plan d'intégration ?

Oui, l'employeur peut intégrer une évolution progressive des missions dans un plan d'intégration, à condition que la description du poste
au contrat soit respectée et que toute modification d'une clause essentielle fasse l'objet d'un avenant écrit signé (articles L.121-3 et
L.121-4).

Conditions d’exercice

L’intégration d’une évolution progressive dans un plan d’intégration est possible sous réserve du respect des

dispositions du Code du travail luxembourgeois, notamment celles relatives à la modification du contrat de travail, à

la période d’essai et à l’égalité de traitement. Toute évolution progressive doit être compatible avec la qualification

professionnelle du salarié, la description du poste figurant au contrat de travail et ne pas constituer une modification

unilatérale d’un élément essentiel du contrat. L’accord exprès du salarié est requis si l’évolution progressive implique

une modification substantielle de ses fonctions, de sa rémunération ou de ses conditions de travail.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d’une évolution progressive doit être formalisée dans le plan d’intégration, document interne remis

au salarié lors de l’embauche ou de la prise de poste. Ce plan doit préciser les étapes, la durée de chaque phase, les

objectifs intermédiaires, les critères d’évaluation et les modalités d’accompagnement (formation, tutorat, suivi RH). Il

est recommandé de faire signer le plan d’intégration par le salarié pour attester de son information et de son

adhésion. Toute modification du plan en cours d’exécution doit faire l’objet d’un avenant écrit si elle affecte un

élément essentiel du contrat de travail.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de limiter l’évolution progressive à la période d’intégration ou d’essai, en veillant à ce que les tâches

confiées correspondent à la qualification du salarié et à la description du poste. L’employeur doit veiller à l’égalité de

traitement entre salariés occupant des postes similaires, afin d’éviter tout risque de discrimination. Un suivi régulier,

documenté, doit être assuré pour évaluer l’adaptation du salarié et ajuster le plan si nécessaire. En cas de difficultés,

il convient de privilégier le dialogue et de formaliser toute adaptation du plan par écrit, en recueillant l’accord du

salarié.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.121-1 et suivants, encadre la formation du contrat de

travail, la période d’essai (L.121-5), la modification du contrat (L.121-7), ainsi que l’égalité de traitement (L.251-1). La

jurisprudence nationale rappelle que toute modification substantielle du contrat nécessite l’accord du salarié. Le plan

d’intégration, bien qu’outil interne, ne peut déroger aux droits et obligations issus du contrat de travail et du Code du

travail. L’employeur reste tenu de respecter les dispositions relatives à la santé et sécurité au travail, à la non-

discrimination et à la protection des données personnelles lors de la mise en œuvre du plan d’intégration.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Veillez à ce que l’évolution progressive ne soit jamais utilisée pour retarder l’accès du salarié à l’intégralité de ses droits contractuels

ou pour contourner les règles relatives à la période d’essai ou à la classification professionnelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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